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1

LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX

Dr Philippe Havette

Depuis de nombreuses décennies les conséquences sur la santé des risques
physiques (bruit, vibrations, radiations, manutentions), chimiques et
biologiques sont étudiées et des actions de prévention efficaces ont pu
être mises en place.

Le travail a des effets positifs (au-delà de l’aspect économique, c’est un
facteur de santé et d’intégration sociale) mais les évolutions du monde du
travail des 3 dernières décennies avec ses contraintes d’ordre psychologique
ont eu des effets potentiellement négatifs physiques et/ou psychologiques.
Ainsi, le vécu négatif de nombreuses situations a conduit à parler de stress
au travail voire de souffrance au travail et dans certains cas à rechercher la
responsabilité de facteurs professionnels dans la genèse de suicides.

Rapidement, devant les enjeux humains, sociaux, économiques, juridiques
et les répercussions sur l’entreprise, des actions de prévention ont été
déployées. Elles s’appuient sur la diffusion d’études scientifiques et de
rapports sur les origines des risques psychosociaux (RPS). Ces actions
dépassent d’ailleurs la gestion du stress en entreprise.

Dans le même temps, on a vu évoluer le vocabulaire s’y référant, avec
successivement : évaluation et prévention du Stress professionnel (SP),
Bien-être au travail (BET), Qualité de vie au travail (QVT).
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La dernière approche, la Qualité de vie et des conditions de travail
(QVCT), est présente dans l’Accord national interprofessionnel (ANI) du
9 décembre 2020, dénommé « pour la prévention renforcée et une offre en
matière de santé au travail et conditions de travail » (1). Elle recentre sur
les conditions de travail et souligne l’importance du dialogue social.

Les actions ont pour but la préservation de la santé des salariés, leur
développement et celui des entreprises qui les emploient.

Des données épidémiologiques et des indicateurs, comme l’absentéisme,
soulignent la nécessité de poursuivre les actions de prévention en insistant
sur le fait que les RPS concernent toutes les entreprises et que tous
les salariés peuvent y être exposés quel que soit leur positionnement
hiérarchique, leur genre, leur âge ou leur métier.

Nous allons donc envisager la notion de RPS, puis leurs conséquences
potentielles, les actions de prévention à déployer avant de terminer sur
les possibilités de réparation pour le salarié lors de l’apparition d’effets
négatifs sur la santé.

La notion de risque psychosocial (RPS)

L’INRS (2) mentionne que les RPS correspondent à des situations de travail
où sont présents :

• du stress (déséquilibre entre la perception qu’une personne a des
contraintes de son environnement de travail et la perception qu’elle
a de ses propres ressources pour y faire face) ;

• des violences internes (conflits, harcèlement moral ou sexuel) ;
• des violences externes (insultes, agressions, menaces, incivilités).

On peut ainsi considérer à la fois des situations chroniques (avec un
épuisement de l’individu) mais aussi aiguës voire uniques comme les
agressions à l’origine de stress post-traumatique.

Les facteurs de RPS peuvent être induits par l’activité ou générés par
l’organisation du travail. Ils sont décrits dans d’autres chapitres de cet
ouvrage.

2
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Les conséquences des risques psychosociaux

Les conséquences potentielles de l’exposition à ces facteurs de risques
psychosociaux portent sur :

• les individus au niveau de leur :

– Santé physique et/ou mentale :
– Dépression, anxiété,
– Troubles du sommeil,
– Addictions,
– Prises médicamenteuses,
– Burn-out ou au contraire, bore out,
– Troubles musculo-squelettiques (TMS),
– Maladies cardio-vasculaires.

– Vie familiale et sociale, notamment en cas de perturbation de l’équilibre
vie privée/professionnelle.

– Activité professionnelle avec des phénomènes de désengagement qui
ont des répercussions sur la qualité du travail, des évitements pouvant
conduire à des arrêts de travail prolongés voire une inaptitude au poste
nécessitant un changement d’activité et dans certains cas d’entreprise.

– On peut également observer une inefficacité de l’activité malgré la
présence du salarié à son poste alors qu’il n’est pas en état de travailler
(présentéisme).

• le fonctionnement de l’entreprise : absentéisme, démissions, mauvais
climat social, répercussions sur la productivité et l’image de l’entreprise
(et donc de son attractivité). Des conséquences économiques peuvent en
découler.

Le baromètre annuel 2022 sur l’absentéisme Malakoff Humanis 2022 (3)
montre une hausse importante des arrêts pour troubles psychologiques
qui atteignent (hors Covid) la 2e cause d’arrêts, dépassant maintenant les
arrêts pour troubles musculo-squelettiques (TMS).

Les salariés invoquent pour les arrêts ayant des motifs psychologiques, par
ordre de fréquence :

• Des problèmes liés aux pratiques managériales,
• Les exigences du travail,

3
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• L’environnement et les rapports sociaux au travail,
• Des difficultés de conciliation vie professionnelle-vie privée,
• Des conflits de valeur avec l’entreprise.

Le baromètre Santé et Qualité de Vie au Travail Malakoff Humanis 2022 (4)
révèle une augmentation du nombre de salariés de moins de 30 ans et de
managers qui déclarent :

• être stressés au travail ou épuisés,
• consommer des somnifères ou des antidépresseurs,
• avoir des difficultés à concilier vie professionnelle-vie privée.

Il y a également une augmentation du désengagement, lequel a un impact
significatif sur l’absentéisme.

Il est donc nécessaire de poursuivre le déploiement d’actions de prévention
et d’évaluer l’efficacité de ces actions (comme le prévoit la loi du
2 août 2021). Ainsi l’Évaluation des risques professionnels (EvRP) et la
réalisation du Document unique d’évaluation des risques professionnels
(DUERP) doivent se prolonger par la mise en place de plans de prévention,
lesquels doivent comporter des indicateurs permettant d’évaluer les résultats
obtenus.

La prévention

Elle est capitale et représente la priorité de l’action, et plus particulièrement
la prévention primaire (ANI du 9 décembre 2020).

De nombreuses publications présentent des conseils pour agir, comme celles
de l’INRS dont le document « Risques psychosociaux. 9 conseils pour agir
au quotidien » (5).

L’employeur a une place prépondérante et réglementaire sur la prévention
des RPS : il doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé
physique et mentale des travailleurs (article L. 4121-1 du Code du
travail) (6).

Le Code du travail stipule que ces mesures comprennent :

• Des actions de prévention des risques professionnels,
• Des actions d’information et de formation,
• La mise en place d’une organisation et des moyens adaptés.

4
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Ces mesures doivent être adaptées pour tenir compte des changements de
circonstances et tendre à l’amélioration des situations existantes.

Elles sont mises en œuvre sur les fondements des principes généraux de
prévention précisés dans le Code du travail (art L. 4121-2) (6) :

• Éviter les risques,
• Évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités,
• Combattre les risques à la source,
• Adapter le travail à l’homme en particulier en ce qui concerne la

conception des postes de travail ainsi que le choix des équipements
de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment
de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets
de ceux-ci sur la santé,

• Tenir compte de l’état d’évolution de la technique,
• Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce

qui est moins dangereux,
• Planifier la prévention en y intégrant dans un ensemble cohérent, la

technique, l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations
sociales et l’influence des facteurs ambiants, notamment les risques liés
au harcèlement moral et au harcèlement sexuel, ainsi que ceux liés aux
agissements sexistes,

• Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité
sur les mesures de protection individuelle,

• Donner les instructions appropriées aux travailleurs.

La prévention primaire renvoie à l’EvRP et au DUERP que doivent réaliser
les employeurs (en impliquant le Comité social et économique (CSE)), les
personnes de l’entreprise compétentes en matière de prévention des risques
professionnels et les Services de prévention et de santé au travail (SPST)).

L’EvRP doit maintenant prendre en compte l’organisation du travail ce qui
renforce l’importance des études d’impacts et de l’accompagnement du
changement lors des évolutions de l’organisation du travail.

Les actions de prévention qui doivent être mises en place suite à l’EvRP
et la réalisation du DUERP doivent rechercher à supprimer ou à réduire
au maximum la survenue du risque (les agressions par exemple) mais
également prévoir les actions à entreprendre si le risque est survenu (dans
l’exemple donné : prévoir la démarche de prise en charge des salariés

5
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victimes d’une agression pour prévenir l’apparition d’un syndrome de stress
post-traumatique).

La prévention secondaire doit compléter cette prévention primaire, puis-
qu’elle consiste à dépister les salariés qui présenteraient, malgré le
déploiement des actions de prévention primaire, des signes de répercussion
sur leur état de santé (physique et/ou psychique). Elle permet de mettre en
œuvre des actions correctives avant que n’apparaissent des conséquences
plus graves sur la santé des salariés.

À un stade plus avancé, la prévention tertiaire permet la prise en charge
des personnes qui ont une altération de leur santé. Cette prise en charge
va avoir lieu à 2 niveaux, indispensables pour apporter des mesures de
correction : médical et professionnel.

Le rôle de l’employeur dans le cadre du dialogue social avec le CSE est
prépondérant et réglementaire.

Au-delà, on voit :

• l’importance et la difficulté du rôle des managers de proximité qui
doivent :

– Ne pas être source de stress pour leurs collaborateurs
– Déployer des facteurs de protection dont bénéficiera le collectif
– Dépister les collègues en difficulté pour :

– rechercher des solutions correctrices afin d’améliorer les
conditions de travail
– et orienter les salariés le nécessitant vers le service de santé
au travail

– Et cela en gérant leur propre stress, alors qu’ils peuvent être eux-mêmes
soumis à des injonctions contradictoires

• la nécessaire intervention des Services de prévention et de santé au
travail (SPST) et de leurs équipes pluridisciplinaires (médecins, infirmiers
en santé au travail, assistants sociaux, psychologues, préventeurs,
ergonomes...) aux 3 temps de la prévention en :

– étant associé au plus tôt aux projets d’évolution de l’entreprise.
– dépistant les salariés qui présentent une répercussion sur leur santé.
– assurant le suivi de santé des salariés permettant, au-delà du

traitement des cas individuels, de faire une synthèse par unité de
travail pour prendre, sur le plan collectif, des mesures au niveau de
l’entreprise.

6
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– participant à la prise en charge des salariés présentant une alté-
ration de leur santé. Elle comporte, et cela fait la spécificité des
professionnels de santé du SST, un versant médical en collaboration
avec les professionnels de soins (médecins traitants notamment
si une prescription médicamenteuse s’avère nécessaire, psychiatres,
psychologues...).

– en complétant cette prise en charge sur le plan professionnel, en
collaboration avec la ligne managériale pour traiter les facteurs de
risques et donc en portant sur les conditions de travail.

Dans la mesure où le stress résulte du déséquilibre entre la perception qu’une
personne a de ses ressources par rapport à une exposition à des contraintes,
l’approche cognitivo-comportementale s’avère très intéressante.

En effet, il peut s’avérer utile d’aider le salarié à analyser sa vision des
contraintes professionnelles, d’identifier les émotions que cela génère car
ces dernières peuvent être à l’origine de réactions négatives pour sa santé
et ses comportements.

Cependant, il faut rappeler que si l’intérêt d’un accompagnement médical
individuel des salariés en difficulté est indispensable, il ne doit pas faire
oublier que la mise en place par l’employeur de mesures de prévention
collectives, définies par les principes généraux de prévention et centrées
sur la prévention primaire, est la priorité.

Les salariés eux-mêmes ont un rôle central dans l’évaluation des risques et
des moyens de prévention à mettre en place. Des démarches comme celle
de l’ANACT permettent leur participation active et efficace à l’évaluation et
à la prévention des RPS (8).

Droits sociaux-Réparation

� La pénibilité

La pénibilité est définie comme l’exposition à un ou plusieurs facteurs
de risques professionnels susceptibles de laisser des effets durables,
identifiables et irréversibles pour la santé (9).

Des facteurs de risques sont prévus par le Code du travail imposant la mise
en place des mesures de prévention.
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Depuis le 1er octobre 2017, les mesures de compensation sont différenciées
selon les facteurs.

Les RPS ne sont pas mentionnés dans les facteurs de risques professionnels
ouvrant droit aux mesures de compensation sociale.

� La réparation

La réparation des conséquences des RPS, au-delà des actions judiciaires
(prud’homale, civile ou pénale), peut sur le plan social revêtir 2 aspects :

• L’accident de travail, lequel nécessite un fait accidentel identifié, daté
avec précision. Le fait accidentel renvoie à une survenue brutale. Les
conséquences peuvent être physiques et/ou psychiques. La reconnais-
sance est effectuée par la caisse d’assurance maladie sur des éléments
médicaux et administratifs.

• La maladie professionnelle (10) :

– Toute maladie figurant dans les tableaux des Maladies Professionnelles
et contractée dans les conditions mentionnées dans ces tableaux
est présumée d’origine professionnelle : c’est le principe de la
présomption d’imputabilité mais il n’existe pas de tableaux de maladies
professionnelles concernant les RPS qui ouvriraient la présomption
d’imputabilité.

– Les travailleurs souhaitant obtenir réparation doivent donc s’adresser,
sous certaines conditions, au Comité Régional de Réparation des
Maladies Professionnelles (C2RMP). Ce comité composé d’experts a pour
mission de statuer sur l’origine professionnelle, ou non, d’une maladie
à partir des éléments transmis par le travailleur. Le comité statue au
cas par cas sur l’existence d’un lien direct et essentiel entre le trouble
et l’activité professionnelle (ce qui ne signifie pas que ce lien est
exclusif).

Actuellement trois pathologies peuvent faire l’objet d’un examen par le
C2RMP (2) :

• Anxiété généralisée
• Dépression sévère
• Syndrome post-traumatique
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En conclusion

Les facteurs de RPS peuvent avoir des conséquences néfastes sur la santé
des salariés et celle de l’entreprise, avec un coût social et économique
important. Leur prévention, après évaluation et réalisation du DUERP, est
capitale. Elle est de la responsabilité de l’employeur, renvoie au dialogue
social avec les représentants du personnel et les instances (CSE), implique
les préventeurs et le service de santé au travail sans oublier la participation
des salariés eux-mêmes.

La priorité de l’action revient à la prévention, et plus particulièrement
primaire, et non à la réparation qui d’ailleurs ne peut s’effectuer que dans
des très limités.
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CONCEPT DE STRESS

Frédéric Chapelle

Introduction

C’est surtout dans la langue anglaise qu’apparaît l’usage du mot stress et
ceci dès le XIVe siècle où il signifie : malheur, difficulté, adversité (Lumsden,
1981).

Selon les auteurs, le terme aurait des origines soit du latin (stringere =
tendre) (Paulhan et Bourgeois, 2008) ou du vieux français (estrece =
étroitesse, oppression) (Légeron, 2003).

Son usage est plus courant dès le XVIIe siècle en langue anglaise, il est
utilisé pour l’étude des gaz (Boyle) et de l’élasticité des ressorts (Hooke)
(Hinkle, 1973).

Au XIXe siècle, le baron Cauchy employait ce concept dans la physique des
corps solides ; le stress étant la force intérieure produite dans un corps par
toute force qui tend à déformer ce corps.
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Progressivement le terme de stress va être utilisé en médecine de façon
métaphorique pour définir que la dureté de la vie ou le travail acharné
va pouvoir entraîner des conséquences physiques chez l’individu. C’est
ainsi, qu’il est utilisé en 1910 par Osler dans ses Lumleian lectures pour
expliquer la fréquence de survenue d’angor pectoris dans la communauté
juive (Paulhan et Bourgeois, 2008).

Le modèle de Cannon

Le premier modèle qui tente de comprendre le fonctionnement du stress
est celui développé par W. B. Cannon, un neurophysiologiste américain.

Dès 1914, Cannon s’attache à comprendre les modes de réactions face à une
menace externe en élaborant une théorie sur les réactions émotionnelles
et physiologiques mises en place. Il utilise le terme stress dans un sens
physiologique (Cannon, 1914).

Cannon va s’attacher à mieux comprendre le système nerveux autonome et
déterminer les modes de réactions de celui-ci lors de stimuli. Il va montrer
qu’une sympathectomie totale (section du nerf sympathique) chez le chat
va permettre à l’animal de continuer à vivre, mais celui-ci sera apathique,
dépourvu d’agressivité et se défendant mal contre certaines agressions
(froid, chaleur, hypoxie). C’est par ses travaux sur les animaux, où il note
l’importance de la libération d’adrénaline lors d’une confrontation à une
menace, qu’il suggère que la réaction de stress permet à l’animal de « fuir
ou combattre » (« flight or fight »).

Ainsi, le stress est vu comme une réponse adaptative à un stresseur
permettant à l’individu de surmonter cette épreuve (Cannon, 1932).

Plus tard, Cannon développera le concept d’homéostasie, complétant ainsi
la notion de milieu intérieur initié par Claude Bernard dès 1850 mais
rédigé en 1878 (« la fixité d’un milieu intérieur est la condition d’une vie
libre et indépendante ») (Bernard, 1878) avec l’idée que l’individu face
aux événements cherche à maintenir cet équilibre au travers du système
nerveux autonome (Rivolier, 1989).
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Le modèle de Hans Selye

À quelques années d’intervalle, ce sont les travaux de Hans Selye qui vont
venir compléter et donner une tonalité nouvelle à ce qui deviendra par la
suite le stress.

Hans Selye, médecin autrichien, est considéré comme le père de la
conception scientifique du stress avec un premier article abordant la réaction
de l’organisme face à des agressions : « un syndrome induit par divers agents
nocifs » (Selye, 1936).

Les premières expériences de Hans Selye se font à Montréal où il
injecte des extraits ovariens et placentaires à des rats. Le but initial
étant de trouver de nouvelles hormones sexuelles. Il constate alors des
modifications au niveau organique : la glande corticosurrénale devient
hypertrophique et hyperactive, les organes lymphatiques (thymus, rate,
ganglions lymphatiques) deviennent atrophiques, les lymphocytes sanguins
diminuent et il y a une disparition complète des éosinophiles, alors
que des ulcères gastroduodénaux apparaissent. Ainsi, extraits ovariens
et placentaires provoquent des modifications de certains organes avec,
pour certains un développement alors que d’autres se rétractent, sans qu’il
soit possible, au début, de comprendre le lien qui peut exister entre des
organes situés pourtant à distance les uns des autres et sans vraiment de
connexions connues entre eux.

Par la suite, Selye teste d’autres extraits (hypophysaires et de tissus
variés) constatant le même effet. La démarche scientifique l’amène dans
un premier temps à considérer qu’il pourrait y avoir une hormone commune
à ces tissus. Afin de démontrer cette hypothèse, il va purifier les extraits
espérant n’obtenir que l’hormone responsable de ces réactions. Mais cette
purification amène au même constat. Selye pense alors qu’il s’agit de
probables impuretés, et se rend compte en injectant un produit irritant,
non organique, dénué donc de toute activité hormonale, qu’il aboutit aux
mêmes résultats.

Des constatations similaires vont ensuite être faites sur les différents
organes observés dès lors que l’animal est soumis à des agressions
différentes : froid, chaleur, infection, traumatisme, hémorragie, irritation
nerveuse. Ces réactions qui semblent être toujours les mêmes, alors que le
stresseur peut être différent, vont alors être regroupées sous le terme de :
« syndrome général d’adaptation » ou « syndrome biologique du stress »
(Selye, 1956).
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